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RAPPORT DE LA COl1NISSICJl'T DU DROIT INTERNATIONAL 
SUR LES TRAVAUX DE SA SEPTIEHE SESSION 

Be;tgique, Bolivie, Brésil, _Q!J._ili, Costa-Rica, Grèc~ 
Guatemala, Iran, Ilexique, Pérou et Salvador pro,jet dè résolution commun 

L'Assemblée géné~ale, 

Rappelant qu'elle a déclaré, dans sa résolution 176 (II) du 2l novembre 1947, 
que "l'une des façons les plus efficoces de travailler au développement du droit 

international consiste à favoriser l'intér@t du public à son égard et à employer. 

les méthodes d'éducatio~ et de propagande tendant à familiariser les peuples avec 

les principes et les règles qui régissent les relations internationales", 

Considérant que la Commission du droit international est le seul organe créé 

par l'Assemblée générale pour favoriser le développement progressif du droit inter

national et .sa codification, et qu'il est du plus haut intér@t que les établis

sements d 1 enseignement et le public puissent se procurer aisément la documentation 

relative aux travaux de cette Comnission, 

Considérant que, pour diverses raisons, il a été difficile aux personnes et 

aux établissements intéressés de se procurer les études, les rapports spéciaux et 

les comptes rendus ailalytiques de la Comnission, 

1. Prie le Secrétaire général de faire imprimer aussit6t que possible, en 

anglais, les études, rapports spéciaux, principaux projets de résolution et 

amendements présentés à la Commission du droit international au cours de ses 

sept premières sessions, ainsi que les comptes rendus de ces sessions; 

2. Prie également le Secrétaire général, en ce qui concerne les sessions futures 

de la Commission du droit international, de faire imprimer chaque année, dans les 

trois langues de travail de l'Assemblée générale, les documents énumérés au pera-

graphe pl'écéèlent. 
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